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(54) PROCÉDÉ DE RÉALISATION D’UN OUTIL DE FRAPPE POUR LA FABRICATION D’UN 
COMPOSANT D’HABILLAGE DE BIJOUTERIE, DE JOAILLERIE OU D’HORLOGERIE

(57) L’invention concerne un procédé de réalisation
d’un outil de frappe (10) pour la fabrication d’un compo-
sant d’habillage (20) de bijouterie, de joaillerie ou d’hor-
logerie comprenant les étapes suivantes :
- usinage d’une surface d’un substrat (30) afin d’obtenir
une surface de référence (31) présentant une forme tri-
dimensionnelle correspondant à un décor prédéfini dont
au moins une portion de la surface de référence (31)
présente un état de surface poli miroir,
- génération d’une pièce (11) sur la surface de référence
(31) substrat (30), dont la surface d’interface (12) avec
le substrat (30) repose en tout point contre ladite surface

de référence (31) afin d’en épouser intimement la forme
pour que la surface d’interface (12) présente une forme
tridimensionnelle correspondant à l’inverse du décor pré-
défini, et de sorte que tout point de la surface d’interface
(12) présente un état de surface identique à celui de la
surface de référence (31) avec lequel il est en vis-à-vis,
- séparation de la pièce (11) et du substrat (30), et ins-
tallation de ladite pièce (11) dans un porte-outil (13) de
sorte à constituer un outil de frappe (10) pour étamper
un décor sur une ébauche (40) d’un composant d’habilla-
ge (20) par frappe de la surface d’interface (12).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention relève du domaine de l’outillage
pour la réalisation de composants d’habillage, et concer-
ne notamment un procédé de réalisation d’un outil de
frappe pour la fabrication d’un composant d’habillage de
bijouterie, de joaillerie ou d’horlogerie.

Arrière-plan technologique

[0002] Dans les domaines de la bijouterie, de la joaille-
rie ou de l’horlogerie, pour des raisons esthétiques, il
peut être recherché de réaliser un décor complexe sur
un composant d’habillage dont l’aspect peut varier, par
exemple suivant son orientation par rapport à un utilisa-
teur.
[0003] Dans le domaine de l’horlogerie en particulier,
il est connu de structurer un composant d’habillage, par
exemple le cadran, de sorte que son aspect évolue sui-
vant l’angle d’incidence des rayons lumineux. En parti-
culier, le guillochage du cadran permet d’obtenir des dé-
cors en relief très variés et complexes présentant un ni-
veau de réflexion très important, et donc un aspect es-
thétique très recherché. Toutefois, le guillochage réalisé
à la main est difficilement répétable, relativement long et
onéreux à réaliser.
[0004] Par ailleurs, afin d’augmenter l’attrait de l’as-
pect esthétique des montres, il est également connu de
mettre en mouvement des pièces visibles sur le cadran
ou sur le fond du boitier. Par exemple, des montres peu-
vent comporter des complications faisant apparaitre des
animations, tels que des phases de lune, des tourbillons,
des automates, des afficheurs à rouleau d’une indication
temporelle, etc. Cependant, l’ensemble de ces solutions
présente comme inconvénient de nécessiter un apport
d’énergie pour être entraîné en mouvement.
[0005] La présente invention propose donc de répon-
dre au besoin de fournir un décor sur un composant d’ha-
billage présentant un attrait esthétique important tout en
étant simple, rapide et peu onéreux à fabriquer.

Résumé de l’invention

[0006] À cet effet, la présente invention concerne un
procédé de réalisation d’un outil de frappe pour la fabri-
cation d’un composant d’habillage de bijouterie, de
joaillerie ou d’horlogerie, comprenant les étapes
suivantes :

- usinage d’une surface d’un substrat afin d’obtenir
une surface de référence présentant une forme tri-
dimensionnelle correspondant à un décor prédéfini
dont au moins une portion de la surface de référence
présente un état de surface poli miroir,

- génération d’une pièce sur la surface de référence

du substrat, dont une surface d’interface avec le
substrat repose en tout point contre ladite surface
de référence afin d’en épouser intimement la forme
pour que la surface d’interface de la pièce présente
une forme tridimensionnelle correspondant à l’inver-
se du décor prédéfini, et de sorte que tout point de
la surface d’interface présente un état de surface
identique à celui de la surface de référence avec
lequel il est en vis-à-vis,

- séparation de la pièce et du substrat, et installation
de ladite pièce dans un porte-outil de sorte à cons-
tituer un outil de frappe pour étamper un décor sur
une ébauche d’un composant d’habillage par frappe
de la surface d’interface.

[0007] Dans des modes particuliers de réalisation, l’in-
vention peut comporter en outre l’une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon
toutes les combinaisons techniquement possibles.
[0008] Dans des modes particuliers de mise en œuvre,
l’étape de génération d’une pièce est réalisée par dépôt
de matière.
[0009] Dans des modes particuliers de mise en œuvre,
l’étape de génération d’une pièce est réalisée par crois-
sance galvanique de nickel.
[0010] Dans des modes particuliers de mise en œuvre,
l’étape de génération d’une pièce est réalisée par pres-
sage à chaud d’un métal amorphe. Plus précisément,
par exemple, le métal amorphe peut être un alliage pré-
sentant une bonne aptitude au formage à chaud, tels que
les métaux désignés usuellement par Vit106a ou LM1b.
[0011] Dans des modes particuliers de mise en œuvre,
l’étape d’usinage est réalisée de sorte que la portion de
surface de référence présentant un état de surface poli
miroir est constituée au moins par une pluralité de stries
formant des segments et présentant un état de surface
poli miroir.
[0012] Dans des modes particuliers de mise en œuvre,
l’étape d’usinage comporte les opérations successives
de :

- dépose d’une couche de résine photosensible sur
une surface du substrat,

- exposition pendant une durée prédéterminée d’au
moins une partie de ladite surface du substrat à une
source lumineuse afin de définir une ou des parties
à usiner de ladite surface,

- dissolution de la couche de résine photosensible sur
la ou les parties à usiner de ladite surface,

- usinage électrochimique de la ou des parties à usiner
de ladite surface, ladite opération étant achevée par
un polissage électrochimique de la ou des parties à
usiner de ladite surface,
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- élimination de la couche de résine photosensible ré-
siduelle.

[0013] Dans des modes particuliers de mise en œuvre,
l’étape d’usinage est réalisée par usinage mécanique.
[0014] Dans des modes particuliers de mise en œuvre,
l’étape d’usinage est réalisée par guillochage.
[0015] Dans des modes particuliers de mise en œuvre,
la pièce est chassée dans le porte-outil.
[0016] Dans des modes particuliers de mise en œuvre,
le substrat est réalisé en acier, cuivre, en alliage de cui-
vre, en aluminium ou en alliages de platine, d’argent ou
d’or.
[0017] Selon un autre aspect, la présente invention
concerne un procédé de fabrication d’un composant
d’habillage de bijouterie, de joaillerie ou d’horlogerie
comportant une étape préliminaire de polissage miroir
d’une surface d’habillage d’une ébauche, suivie d’une
étape d’étampage de la surface d’habillage de ladite
ébauche par frappe avec la surface d’interface de l’outil
de frappe obtenu par le procédé tel que précédemment
décrit.
[0018] Dans des modes particuliers de mise en œuvre,
l’ébauche est réalisée en cuivre, en alliage de cuivre, en
aluminium, en acier, en alliage de platine, d’or ou d’ar-
gent, ou en alliage métallique amorphe.

Brève description des figures

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée suivante donnée à titre d’exemple nullement limi-
tatif, en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- Les figures 1 à 4 représentent schématiquement en
vue de section des étapes successives d’un exemple
de mise en œuvre d’un procédé de réalisation d’un
outil de frappe pour la fabrication d’un composant
d’habillage de bijouterie, de joaillerie ou d’horlogerie
selon l’invention ;

- La figure 5 illustre schématiquement le composant
réalisé avec un outil de frappe obtenu par la mise en
œuvre du procédé illustré par les figures 1 à 4;

- Les figures 6 à 8 représentent schématiquement des
opérations successives d’une étape d’usinage d’une
surface d’un substrat selon un exemple de mise en
œuvre du procédé illustré par les figures 1 à 4.

[0020] On note que les figures ne sont pas dessinées
à l’échelle pour des raisons de clarté.

Description détaillée de l’invention

[0021] La figure 1 représente schématiquement une
première étape d’un procédé de réalisation d’un outil de
frappe 10 destiné à être utilisé pour la fabrication d’un

composant d’habillage 20 dans le domaine de la bijou-
terie, de la joaillerie ou de l’horlogerie. Un tel composant
est visible schématiquement sur la figure 5 en vue de
section.
[0022] La première étape du procédé selon l’invention
est une étape d’usinage d’une surface d’un substrat 30,
afin d’obtenir une surface dite « surface de référence »
31, de sorte à obtenir une forme tridimensionnelle par
exemple globalement concave correspondant à un décor
prédéfini. Dans le présent texte, le terme « usinage » dé-
signe toute action d’enlèvement de matière d’une pièce
brute. En outre, le terme « forme » est compris comme
définissant la forme générale du décor, et peut comporter
un ou plusieurs reliefs en bosse et/ou en creux.
[0023] Lors de cette étape d’usinage, au moins une
portion de la surface usinée du substrat est polie de sorte
que la surface de référence 31 présente, sur toute ou
partie de sa surface, un état de surface poli miroir. L’ob-
jectif de cette étape est d’obtenir un décor identique à
celui qui est destiné à être formé par frappe sur le com-
posant d’habillage 20, comme le montre les figures 1 et 5.
[0024] Le substrat 30 est avantageusement réalisé en
acier, en cuivre ou en alliage de cuivre, en aluminium ou
en alliages de métaux précieux, tel qu’en alliage de pla-
tine, d’argent ou d’or.
[0025] Le procédé selon l’invention comporte par la
suite une étape de génération d’une pièce 11 sur la sur-
face de référence 31 du substrat 30. Cette étape est réa-
lisée de sorte qu’une surface d’interface 12 de la pièce
11 avec le substrat 30 repose en tout point contre la sur-
face de référence 31 afin d’en épouser intimement la
forme, tel qu’illustré sur la figure 2. Ainsi, avantageuse-
ment, à l’issue de cette étape, tout point de la surface
d’interface 12, autrement dit toute partie de la surface
d’interface 12, présente un état de surface identique à
celui de la surface de référence 31 avec lequel il est en
vis-à-vis.
[0026] Ensuite, une étape de séparation de la pièce
11 et du substrat 30 est réalisée. La surface d’interface
12 de la pièce 11 ainsi obtenue présente une forme tri-
dimensionnelle, par exemple globalement convexe, cor-
respondant à l’inverse du décor prédéfini réalisé sur le
substrat 30. La surface d’interface 12 de la pièce 11 pré-
sente donc au moins une portion dont l’état de surface
est poli miroir.
[0027] La pièce 11 est ensuite installée dans un porte-
outil 13 de sorte à constituer un outil de frappe 10 pour
étamper un décor sur une ébauche 40 d’un composant
d’habillage 20, comme schématiquement représenté sur
la figure 3. En d’autres termes, la pièce 11 et le porte-
outil 13 forment une matrice supérieure destinée à pro-
duire un décor sur l’ébauche 40. La pièce 11 est préfé-
rentiellement chassée dans une cavité du porte-outil 13,
mais elle peut également être fixée au porte-outil 13 par
tout autre moyen approprié, tel qu’avec une couche de
colle ou des moyens de maintien en position mécani-
ques.
[0028] Grâce aux caractéristiques du procédé selon la
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présente invention, il est possible de fabriquer un outil
de frappe 10 adapté à produire un composant d’habillage
20, d’une part, ayant un aspect particulièrement attrayant
dans la mesure où l’outil de frappe 10 peut reproduire
sur ledit composant d’habillage 20 un décor très riche et
complexe, dont l’état de surface peut être très varié, et
d’autre part, de façon aisément répétable et peu onéreu-
se, dont la qualité de production est constante et avec
des cadences de production industrielles.
[0029] Notamment, l’outil de frappe 10 obtenu grâce
au procédé selon l’invention permet de pouvoir répliquer
de manière industrielle, sur des composants d’habillage,
des décors dont le niveau de qualité et de complexité est
très élevé, typiques d’un travail de décoration manuel,
par exemple d’opérations de guillochage. Plus généra-
lement, l’outil de frappe 10 permet de reproduire, de fa-
çon identique, facilement et rapidement sur un compo-
sant d’habillage, un décor complexe réalisé sur le subs-
trat 30.
[0030] L’étape d’usinage d’une surface du substrat 30
afin d’obtenir la surface de référence 31, peut ainsi être
avantageusement réalisée par guillochage, comme dé-
crit précédemment, par usinage mécanique, par électro-
érosion ou par toute autre technique d’enlèvement de
matière, la présente invention ayant l’avantage de per-
mettre l’utilisation de techniques d’usinage couteuses et
longues à mettre en œuvre dans la mesure où seul le
substrat 30 est usiné et non chaque composant d’habilla-
ge à produire.
[0031] Par exemple, tel que représenté sur les figures
6 à 8, l’étape d’usinage peut être mis en œuvre par usi-
nage électrochimique. Dans cet exemple de mise en œu-
vre, l’étape d’usinage comporte alors les opérations suc-
cessives de :

- dépose d’une couche de résine photosensible 32
sur une surface du substrat 30 tel que le montre la
figure 6, une telle résine étant connue en tant que
telle par l’homme du métier ; la dépose peut être
effectuée par pulvérisation, par enduction centrifu-
ge, etc.

- exposition pendant une durée prédéterminée d’au
moins une partie de ladite surface du substrat 30 à
une source lumineuse, par exemple à travers un
masque optique ou par exposition sélective directe,
aussi connu par l’homme du métier sous l’acronyme
« DLW » pour « Direct Laser Writing », afin de définir
une ou des parties à usiner de ladite surface ;

- dissolution de la couche de résine photosensible 32
sur la ou les parties à usiner de ladite surface dans
une solution adaptée, cette étape étant connue en
tant que telle par l’homme du métier ; cette étape est
représentée sur la figure 7,

- usinage électrochimique de la ou des parties à usiner
de ladite surface, ladite opération étant achevée par

un polissage électrochimique de la ou des parties à
usiner de ladite surface, tel que visible sur la figure
8 ; cette étape est réalisée en plongeant la pièce 30
dans un bain électrolytique et y appliquant une ten-
sion et un courant ;

- élimination de la couche de résine photosensible 32
résiduelle par exposition à un plasma ou à un solvant
afin d’obtenir le substrat 30 tel que représenté sur la
figure 1.

[0032] Préférentiellement, afin d’augmenter l’attrait de
l’aspect esthétique du composant d’habillage 20, l’étape
d’usinage est réalisée de sorte que la ou les portions de
la surface de référence 31 présentant un état de surface
poli miroir soient constituées au moins par une pluralité
de stries formant des segments s’étendant selon des di-
rections rectilignes ou courbes, parallèles entre elles ou
non.
[0033] Grâce à ces caractéristiques, le composant
d’habillage 20 fabriqué à partir de l’outil de frappe 10 peut
refléter la lumière incidente de façons différentes selon
l’orientation du composant d’habillage 20, ce qui est sus-
ceptible de provoquer une évolution de l’aspect du décor
qu’il comporte selon l’orientation de l’angle de vue de
l’utilisateur.
[0034] Préférentiellement, l’étape de génération d’une
pièce 11 est réalisée par dépôt de matière, et plus par-
ticulièrement par croissance galvanique de nickel. Cette
méthode de dépôt de matière présente l’avantage de per-
mettre une très grande fidélité de reproduction de forme
de la surface de référence 31 par la forme de la surface
d’interface 12 de la pièce 11 formée par le dépôt de ma-
tière, en plus de permettre une séparation aisée de ladite
pièce 11 avec le substrat 30. Un autre avantage de cette
méthode de dépôt de matière réside dans le fait que le
nickel ainsi déposé est adapté à constituer le matériau
d’un outil de frappe 10.
[0035] Alternativement, l’étape de génération d’une
pièce 11 peut être réalisée par pressage à chaud d’un
métal amorphe sur la surface de référence 31 du substrat
11. Cette méthode présente l’avantage d’être rapide et
permet également une très grande fidélité de reproduc-
tion de la forme de la surface de référence 31 par la forme
de la surface d’interface 12 de la pièce 11. Le métal amor-
phe est adapté à constituer le matériau de l’outil de frap-
pe.
[0036] Selon un autre objet, la présente invention con-
cerne également un procédé de fabrication d’un compo-
sant d’habillage 20 de bijouterie, de joaillerie ou d’horlo-
gerie mis en œuvre avec l’outil de frappe 10 précédem-
ment décrit. Un tel composant d’habillage 20, visible sur
la figure 5, est par exemple réalisé à partir d’une ébauche
40 en cuivre ou en alliage de cuivre, en aluminium, en
acier, en alliage de platine, d’or ou d’argent ou en alliage
métallique amorphe. Ces matériaux sont particulière-
ment adaptés à être déformés par étampage et à repro-
duire avec une grande fidélité la forme de la surface d’in-
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terface 12 de l’outil de frappe 10.
[0037] Le procédé de fabrication du composant d’ha-
billage 20 comporte une étape préliminaire de polissage
miroir d’une surface d’habillage 41 de l’ébauche 40 du
composant d’habillage 20. La surface d’habillage 41 est,
dans le présent texte, une surface du composant d’ha-
billage 20 destinée à être visible pour un utilisateur.
[0038] L’étape de polissage miroir est suivie d’une éta-
pe d’étampage de la surface d’habillage 41 de ladite
ébauche 40 par frappe avec la surface d’interface 12 de
l’outil de frappe 10 afin de former sur ladite surface d’ha-
billage 41 un décor tridimensionnel correspondant à la
forme complémentaire, c’est-à-dire à la forme inverse,
de celle du décor que présente l’outil de frappe 10. Cette
étape d’étampage est réalisée par une frappe dont la
force est par exemple comprise entre 50 kN et 700 kN,
et plus particulièrement entre 250 kN et 300 kN.
[0039] L’ébauche 40 de composant d’habillage 20 est
maintenue en position par une matrice inférieure (non
représentée sur les figures), de façon connue par l’hom-
me du métier, afin de pouvoir absorber les efforts appli-
qués par l’outil de frappe 10 et de pouvoir se déformer
convenablement au niveau de sa surface d’habillage 41,
lors de l’étape d’étampage.
[0040] Avantageusement, l’étape d’étampage permet
une reproduction de la forme de la surface d’interface 12
de l’outil de frappe 10, mais aussi de ses différents états
de surface, à l’échelle micrométrique ou submicrométri-
que. A l’issue de l’étape d’étampage, l’état de surface de
la surface d’habillage 41 correspond donc à celui de la
surface d’interface 12.
[0041] L’invention peut, en particulier, avantageuse-
ment être appliquée au domaine de l’horlogerie et con-
cerner un procédé de réalisation d’un outil de frappe 10
pour la fabrication d’un cadran, et un procédé de fabri-
cation d’un cadran avec un tel outil de frappe 10.
[0042] De manière plus générale, il est à noter que les
modes de mise en œuvre et de réalisation considérés
ci-dessus ont été décrits à titre d’exemples non limitatifs,
et que d’autres variantes sont par conséquent envisa-
geables.

Revendications

1. Procédé de réalisation d’un outil de frappe (10) pour
la fabrication d’un composant d’habillage (20) de bi-
jouterie, de joaillerie ou d’horlogerie caractérisé en
ce qu’il comprend les étapes suivantes :

- usinage d’une surface d’un substrat (30) afin
d’obtenir une surface de référence (31) présen-
tant une forme tridimensionnelle correspondant
à un décor prédéfini dont au moins une portion
de la surface de référence (31) présente un état
de surface poli miroir,
- génération d’une pièce (11) sur la surface de
référence (31) du substrat (30), dont une surface

d’interface (12) avec le substrat (30) repose en
tout point contre la surface de référence (31)
afin d’en épouser intimement la forme pour que
la surface d’interface (12) présente une forme
tridimensionnelle correspondant à l’inverse du
décor prédéfini, et de sorte que tout point de la
surface d’interface (12) présente un état de sur-
face identique à celui de la surface de référence
(31) avec lequel il est en vis-à-vis,
- séparation de la pièce (11) et du substrat (30),
et installation de ladite pièce (11) dans un porte-
outil (13) de sorte à constituer un outil de frappe
(10) pour étamper un décor sur une ébauche
(40) d’un composant d’habillage (20) par frappe
de la surface d’interface (12).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel l’étape
de génération d’une pièce (11) est réalisée par dépôt
de matière.

3. Procédé selon la revendication 2, dans lequel l’étape
de génération d’une pièce (11) est réalisée par crois-
sance galvanique de nickel.

4. Procédé selon la revendication 1, dans lequel l’étape
de génération d’une pièce (11) est réalisée par pres-
sage à chaud d’un métal amorphe.

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel l’étape d’usinage comporte les opérations
successives de :

- dépose d’une couche de résine photosensible
(32) sur une surface du substrat (30),
- exposition pendant une durée prédéterminée
d’au moins une partie de ladite surface du subs-
trat (30) à une source lumineuse afin de définir
une ou des parties à usiner de ladite surface,
- dissolution de la couche de résine photosen-
sible (32) sur la ou les parties à usiner de ladite
surface,
- usinage électrochimique de la ou des parties
à usiner de ladite surface, ladite opération étant
achevée par un polissage électrochimique de la
ou des parties à usiner de ladite surface,
- élimination de la couche de résine photosen-
sible (32) résiduelle.

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel l’étape d’usinage est réalisée par usinage mé-
canique.

7. Procédé selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel l’étape d’usinage est réalisée par guillochage.

8. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7, dans
lequel la pièce (11) est chassée dans le porte-outil
(13).
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9. Procédé selon l’une des revendications 1 à 8, dans
lequel le substrat (30) est réalisé en acier, cuivre ou
ses alliages, en aluminium ou alliages de platine,
d’argent ou d’or.

10. Procédé selon l’une des revendications 1 à 9, dans
lequel l’étape d’usinage est réalisée de sorte que la
portion de surface de référence (31) présentant un
état de surface poli miroir est constituée au moins
par une pluralité de stries formant des segments pré-
sentant un état de surface poli miroir.

11. Procédé de fabrication d’un composant d’habillage
(20) de bijouterie, de joaillerie ou d’horlogerie carac-
térisé en ce qu’il comporte une étape préliminaire
de polissage miroir d’une surface d’habillage d’une
ébauche (40), suivie d’une étape d’étampage de la
surface d’habillage (41) de ladite ébauche (40) par
frappe avec la surface d’interface (12) de l’outil de
frappe (10) obtenu par le procédé selon l’une des
revendications 1 à 10.

12. Procédé de fabrication selon la revendication 11,
dans lequel l’ébauche (40) est réalisée en cuivre ou
en alliage de cuivre, en aluminium, en acier, en al-
liage de platine, d’or ou d’argent, ou en alliage mé-
tallique amorphe.
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